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LLLeee   mmmooottt   ddduuu   PPPrrrééésssiiidddeeennnttt    

 
Trois mois se sont écoulés 
depuis notre séminaire fondateur 
qui a rassemblé à Paris plus de 
cent trente personnes d’horizons 
divers et notre association est 
désormais sur les rails avec une 

quarantaine d’adhérents à jour de leur cotisation. Le 
bureau et le groupe « projets » se sont réunis à 
plusieurs reprises pour définir le programme des 
actions à proposer autour de notre thème : 
« l’accompagnement des processus de construction 
identitaire ». Ce premier numéro de notre lettre 
d’information a pour objectif d’informer les adhérents -  
mais aussi toutes les personnes qui s’intéressent à 
notre démarche - des activités proposées par l’Afapp. 
Des informations sont également accessibles sur notre 
site internet www.afapp.org avec un accès privilégié 
pour les adhérents qui peuvent, par exemple, trouver 
en ligne le texte complet de l’intervention de Maela 
PAUL… 
Ce printemps sera marqué par une première initiative 
de mise en réflexion collective (cf. infra) sans doute 
suivie d’une seconde dont la date n’est pas encore 
fixée. 
A l’automne, nous tiendrons notre première assemblée 
générale statutaire, occasion d’un premier bilan 
d’activité mais surtout de développer de nouveaux 
projets pour l’association. 
Encouragé par l’intérêt que vous avez manifesté pour 
notre démarche, j’espère que vous serez nombreux à 
nous rejoindre et à participer à nos prochaines 
manifestations. 

Dominique JAILLON 
 

LLLeeesss   ppprrroooccchhhaaaiiinnneeesss   mmmaaannniiifffeeessstttaaatttiiiooonnnsss   
 
Deux thèmes de réflexion  pour un travail en atelier 
ont été retenus.  
Thème 1 : « Ecrire sa construction identitaire 
d’accompagnant : formes et supports d’une pratique 
réflexive » 
Thème 2 :  « Identités d’accompagnants, pluralité et 
diversité des champs d’intervention : conflits ou 
convergences ? » 

 
Chaque atelier est co-animé par plusieurs membres du 
groupe « projets ». Une première rencontre (thème 1) 
est organisée le mardi 18 mai de 18h à 21h au lycée 
Hélène-Boucher  à Paris.  Le programme complet est 
envoyé aux adhérents et accessible sur le site de 
l’Afapp.  
Pour s’inscrire, il suffit d’adresser un courriel au 
secrétaire de l’association (adresse en pied de page). 
La rencontre s’achèvera par un buffet froid : prévoir une 
participation financière modeste de l’ordre de 10 €.  
Le nombre de places étant limité, priorité sera 
naturellement donnée aux adhérents de l’association et 
aux personnes faisant connaître leur intention 
d’adhérer…  
Le deuxième atelier est en cours de construction et la 
date de la rencontre n’a pas pu être encore déterminée. 
Vous pouvez cependant faire connaître votre intérêt 
pour le thème et y apporter vos éventuelles 
contributions également par courriel.  

OM 
 

AAAsssssseeemmmbbbllléééeee   gggééénnnééérrraaallleee   ssstttaaatttuuutttaaaiiirrreee   
 
Une assemblée générale de l’association aura lieu le 
samedi 9 octobre 2010  (une date de repli est prévue 
le 16 octobre en fonction des disponibilités des 
conférenciers qui seront sollicités). 
Cette assemblée comportera deux temps :  
Le matin : une assemblée générale statutaire qui 
permettra un retour sur l’activité de l’association depuis 
sa création et notamment la présentation des résultats 
des travaux de groupes. 
L’après-midi : une ou plusieurs conférences ouvertes 
au public .  
  
 

CCCooommmmmmeeennnttt   aaadddhhhééérrreeerrr   ???   
 
La demande d’adhésion à l’Afapp se fait de préférence 
en ligne en suivant les indications du menu 
« Adhésions » en page d’accueil. Les demandes  sont 
examinées par le bureau et vous recevez une réponse 
dans un délai de moins de quinze jours.  
Une fois votre demande acceptée, vous pouvez choisir 
entre la cotisation de base (125 €) et la cotisation de 
soutien (200 €). Un paiement fractionné est possible. 


